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CAVALERIE.

Le Conseil federal a adresse la circulair-e suivante ä tous les Etats
confederes :

Berne, le 26 juillet 1861.

Fidöles et chers confederes,

Vous recevez ci-joint plusieurs exemplaires de l'arrölö föderal que les conseils

legislatifs de la Confederation ont vote le 3 juillet courant, touchant le recrutement
de la cavalerie.

Cette loi statuant sur la question depuis longtemps pendante concernant les

voies el moyens de combler les lacunes existant dans le personnel de notre cavalerie,

nous devons vous adresser la pressante invitalion de remödier par tous les

moyens dont vous disposez, aux döfectuositös, partout oü elles se fönt sentir. Ce

but peut ötre atteint en abrögeanl le temps de service, expedientque le lögislateur
estime comme essentiellement propre ä assurer un meilleur recrutement de la

cavalerie. L'application du chiffre 2 de l'arrölö födöral prescrivant que, lors de l'es-
timalion et de la döpröciation des chevaux on ait autant que possible ögard ä ce

que le cavalier soit mis ä couvert de tout dommage, ne contribuera pas moins k

encourager les jeunes hommes ä entrer dans la cavalerie. En consöquence et pour
autant que cela concerne les cantons, nous vous recommandons de donner dans

ce sens des instructions convenables aux fonctionnaires charges de l'eslimation et
de la döpröciation des chevaux, tout comme aussi de notre cötö nous ne manque-
rons pas de faire parvenir par noire döpartement militaire des direclions dans le
meme sens au commissariat supörieur des guerres et au personnel veterinaire födöral.

Selon les vues önoncöes dans son message du 27 novembre dernier (Feuille
föderale, 1860, III, page 317), le Conseil föderal estime que quelques cantons
auront ä faire des sacrifices pöcuniaircs pour satisfaire aux exigences de la Confödöration

en ce qui concerne le completement de la cavalerie. Nous devons dös lors
exprimer positivement l'attente que lä oü cela est necessaire, les cantons assigne-
ront des indemnites proportion nees, afin de procurer le nombre süffisant de recrues,
soit sous forme de subside sur la somme d'achat, soit sous celle d'un dödomma-

gement annuel pour l'entretien du cheval. Enfin l'influence morale de la part des

autorites et des officiers de cavalerie est aussi essentiellement propre ä stimuler
le goüt de cette arme chez les hommes entrant au service, et facilitera par lä le

recrutement. Nous vous recommandons des lors de seconder autant qu'il depend
de vous les societes d'officiers de cavalerie qui jusqu'ä prösent ont fait de louables
efforts dans l'interöt de leur arme.

Nous saisissons cette occasion de vous recommander, fidöles et chers confödörös,

avec nous ä la protection divine.

Le president de la Confederation,

J.-M. KNUSEL.

Le chancelier de la Confe'de'ration,

SCHIESS.



- 256 -
Voici le texte de l'arrete federal ci-dessus :

L'ASSEMBLEE FEDERALE DE LA CONFEDERATION SUISSE,
i» '

Voulant faciliter le recrutement de la cavalerie ;

Vu le message du Conseil fedöral du 27 novembre 1860;
En modificalion de l'art. 72 de la loi sur l'organisation militaire du 8 mai 1850

(Recueil officiel, T. I, p. 386) et de l'art. 1 § b de l'arrete födöral du 28 juillet
1853 completant les articles 8 el 9 de l'organisation militaire (Recueil officiel,
T. III, p. 545);

ARRETE :

1. Les cantons sont aulorises ä prendre les mesures necessaires pour que les

hommes qui ont servi au moins pendant 10 ans dans la cavalerie (elite et reserve)
soient liböres de tout service ä leur passage dans la landwehr. Ces hommes doivent

cependant ötre maintenus sur les contröles pour qu'on puisse les appeler en cas

de besoin.

2. Le Conseil fedöral est invite ä prendre toutes les precautions voulues pour
que, lors des estimations et döpröciations des chevaux, les eavaliers soient autant

que possible mis ä couverl des dommages qu'ils auraient eprouvös au service.

3. Le Conseil federal esl charge de l'execution de cet arröte, lequel entre
immödiatement en vigueur.

Ainsi arröte par le Conseil des Etats suisse.

Berne, le 13 decembre 1860.
Le president, Dr J.-J. Blumer.

Le secretaire, J. Kern-Germann.

Ainsi arröte par le Conseil national suisse.

Berne, le 3 juillet 1861.
Le president, C. Karrer.
Le secretaire, Schiess.

LE CONSEIL FEDERAL DECRETE :

L'arrete föderal ci-dessus sera mis ä execution.

Berne, le 26 juillet 1861.
Le president de la Confederation,

J.-M. KNUSEL.

Le chancelier de la Confederation,

Schiess

Tand. — Dans sa söance du 19 aoüt 1861, le Conseil d'Etat a nomme M. Saugy,
Louis-David, ä Rougemont, capitaine de mousquetaires n° 2 de reserve du 2e
arrondissement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Cavalerie

